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Déroulé et objectifs

2

Rappel des définitions 

Bilan du diagnostic

Zones de publicité

- Rappels zones de publicité validées en COPIL

Zonage

- Présentation et débat sur le zonage

Règles et exemples

- Présentation et débat sur les règles 

tƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ Taxe Locale sur la Publicité Extérieure (TLPE)
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Rappel des définitions, de quoi parle-t-on ?
Lapublicité

« toute inscription,formeou imagedestinéeà informer le publicou à attirer sonattention ».

Lesenseignes
« toute inscription, forme ou image apposéesur un immeuble et relative à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞqui ǎΩȅexerce. » Elle peut
égalementêtre apposéesurle terrain où celle-ciǎΩŜȄŜǊŎŜ. »

Lespréenseignes
« toute inscription,formeou imageindiquantla proximitéŘΩǳƴimmeubleouǎΩŜȄŜǊŎŜƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞdéterminée. »

- Lepouvoir de policeappartient aupréfet enƭΩŀōǎŜƴŎŜde RLP/RLPi, auxmairesen présenceŘΩǳƴRLPou RLPi.

- Délaisde mise en conformité : 2 ans pour les publicités/pré-enseignesexistanteset 6 ans pour les enseignes

existantes
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LeRLPiest un documentqui régit la publicité,lesenseigneset lespré-enseignesde manière
plusrestrictiveque la RéglementationNationalede Publicité(RNP)

Les formes

Les formats
- Surface
- Hauteur

- % / surface 
commerciale

Le  nombre :
- Par support

- Par entreprise

Le mode 
ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ des 

dispositifs 
lumineux

Les modalités 
ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ :

Localisation sur mur, au 
ǎƻƭΣ ŀǳǾŜƴǘǎΧ

La typologie des 
supports
- en potence

- à plat
- ǘƻǘŜƳǎΧ
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Etat des lieux : Publicités

Publicité au sol interdite (Cessy,
commune de -10 000 hab.) et
format supérieur(4m² max)
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Densité trop importante (limitée à
2 dispositifs par parcelle), format
supérieur(max4m² - situéà Cessy,
- de 10 000hab.) et non-respectde
ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ

Publicité carrefour : publicité
implantée au sol, (commune de
Segny-10000hab)
publicité Mac Donald : sur bâche
interdite et implantée sur mobilier
urbain

Å 61%despublicitésnon conformesà la RNP;

Å Lesprincipauxcritèressontde trois types:

- Une implantation au sein du PNR(45%); une
implantation hors agglomération (29%); une
implantation au sol dans les communes de
moinsde 10 000habitants (10%)

Å Une grandepartie cumule au moins deux critères
de non-conformité;

Non conforme
61%

Conforme
39%
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Non 

conforme

88%

Conforme

12%

Å 88%despré-enseignessont non conformesà la RNP;

Å Lesprincipauxcritèressontde trois types:

Une implantation hors agglomération (50%); une
implantation au sol dans les communesde moins de
10000habitants (23%); une implantationdansle PNR
(17%);

Å ¼ des pré-enseignes non conformes, cumulent au
moinsdeuxcritèresdenon-conformité.

État des lieux : Pré-enseignes

Implantation sur panneau de
signalisationinterdite

Pré-enseignessituéeshorsagglomération
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Non conforme
30%

Conforme
70%

Å 30%desenseignessont non conformesà la RNP;

Å Lesprincipauxcritèressontde quatretypes:

Une surdensité ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎau sol (36%); un
dépassement des limites ŘΩŞƎƻǳǘdu toit (18%); un
dépassementdes murs de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ(11%); enseigneen
toiture en lettres non découpées(10%).

Å 11%desenseignescumulentplusieursinfractions.

1 2 3

4

7

5

8 9

6

1, 2, 3 : Enseignesen lettres pleinesen
toiture

4, 5 : Enseignesen façadedépassantles
limitesŘΩŞƎƻǳǘdu toit

с Υ 9ƴǎŜƛƎƴŜ Ŝƴ ǊҌм ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
est au rdc

7  : Densité au sol trop importante, 
limitée à  1 dispositif au sol par voie 
ouverte à la circulation 

у Υ 5ŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 
25% de la façade

ф Υ 5ŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ 
et surface supérieure à 25% de la façade

État des lieux : Les enseignes



Pays de Gex - RLPi

Bilan du diagnostic

Localisationet principauxmotifs de non-conformité au regardde la RNP

Å Lesdispositifsseconcentrentsur :

π ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes secteurs économiques du territoire : centres villes, bourgs, zones
commercialesetŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧ;

π le long desaxesmajeurs, principalementla RD1005et dansune moindremesurela RD934,
la RD884, et la RD35;

Å La plaine gessienne est plus concernée par ces problématiques publicitaires et tout
particulièrementla moitié nord,plusurbaine;

Å ¾ des publicités et pré-enseignessont non conformes, en très grande partie liées à leur
localisationhorsagglomération(50%despré-enseignes,29%despublicités);

Å Les enseignessont en très grande majorité conformes: Les critères de non-conformité sont
nombreuxet variés,la densitéde dispositifsausolestun desmotifs principaux;

Å principaux motifs de non-conformité quel que soit le dispositif : la densité au sol (21% des
dispositifs),la notion ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ(19% des dispositifs),le dispositif dépasseles limites de
ƭΩŞƎƻǳǘdu toit (11%desdispositifs),la situation dansle ParcNaturelRégional(10%).



Pays de Gex - RLPi

Rappel des orientations
validées par délibération

Å GarantirƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴpublicitaire et la
visibilité desactivités;

Å Améliorer la qualité des zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ(commerciales, industrielles
et artisanales) et des nouvelles
opérationsimmobilières;

Å Améliorer les axes des entrées de
bourg, de ville et de territoire ,
premièreperceptiondesvisiteurs;

Å Valoriser la qualité paysagère et
ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜdes villes, et notamment
descentres-bourgs;

Å Porter une attention particulière aux
secteurs à enjeux du territoire qui
présententun besoinŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ.
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Adapter lesdispositifsselonlestypologies
des communes(touristique, rurales Χ )
tout en recherchant une cohérence
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ

Propositions:

- Créerdes zonesde publicité en prenant
en compteƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜurbainedu PLUiH:

- Les 4 pôles urbains : les deux pôles
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣle pôle administratif,
le pôle touristique,

- Lespôlesrelais

- Lesvilleset communesrurales

- Créer des zones de publicité
différenciéespour les zonesŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞen
fonction de la stratégie de
développementéconomiquedéfinie dans
le DAAC:

- Zonesstratégiques

- Zonesstructurantes

- Zonesde proximité
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Un découpage en 5 zones selon les caractéristiques locales et en cohérence

avec le zonage du PLUi:

ZP1 : Les secteurs patrimoniaux et les communes du PNR : publicité interdite 
Basé sur le recensement du CAUE

ZP2 : Les centralités des pôles publicité très restreinte
ZP2.1ς/ŜƴǘǊŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ 

Ferney-Prévessin-Ornexet Saint-Genis-Sergy-Thoiry 
ZP2.2ςCentres villes du pôle administratif : Gex et Cessy, 
ZP2.3ςCentre-ville du pôle touristique : Divonne-les-Bains, 

ZP3 : Les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ publicité limitée

ZP4 : Les ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ publicité encadrée
ZP4.1-[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ publicité moins restreinte 
ZP4.2-[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎΣ publicité plus restreinte
ZP4.3-[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ publicité limitée

ZP5 : Les secteurs hors agglomération : publicité interdite
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Les zones de publicité validées en COPIL

ZP1
ZP3

ZP4

ZP4

ZP5

ZP5Hors 
agglomération

Extrait du recensement du CAUE

ZP1
ZP2

ZP3

ZP3

ZP4

ZP4ZP5
Hors

agglomération

{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ
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tƾƭŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ Ferney-Voltaire ςPrévessin-Moens - Ornex
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ZPconcernées:
Á ZP 1 - Les secteurs

patrimoniaux : publicité
interdite

Á ZP 2.1 - Les centralités
despôles: publicité très
restreinte

Á ZP 3 - Les secteurs
résidentiels : publicité
limitée

Á ZP 4.1 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎstratégiques:
publicitéencadrée

FGI (incluant la Poterie) -
Zone ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
aéroportuaire

Á ZP 4.2 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎstructurantes
: publicité encadrée
maisplusrestreinte

BoisCandideςLaMaladière
ςMagny

Tousles zonagesRLPi
seront actualisés en
fonction des zonages
PLUiH
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ZPconcernées:
Á ZP 1 - Les secteurs

patrimoniaux : publicité
interdite

Á ZP 2.1 - Les centralités
despôles: publicité très
restreinte

Á ZP 3 - Les secteurs
résidentiels : publicité
limitée

Á ZP 4.1 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎstratégiques:
publicitéencadrée

[ΩAllondon (incluant Vie
Châtelme/Fontaine sucrée)
ςTechnoparc de St-Genis
(incluant Technopolis)ςVal
ThoiryςLaPraille

Á ZP 4.3 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎde proximité :
publicitélimitée

Sergygare

tƾƭŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ  Saint-Genis-Pouilly - Sergy- Thoiry
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Pôle administratif : Gex - Cessy
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ZPconcernées:
Á ZP 1 - Les secteurs

patrimoniaux :
publicitéinterdite

Á ZP2.2 - Lescentralités
des pôles : publicité
très restreinte

Á ZP 3 - Les secteurs
résidentiels : publicité
limitée

Á ZP 4.1 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎstratégiques:
publicitéencadrée

(Trévys)-Journans

Á ZP 4.2 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
structurantes: publicité
encadré mais plus
restreinte

La BergerieςLa Plaineς
[Ω!ƛƎƭŜǘǘŜς Vertes-
Campagnes ς Grands
Champs
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Pôle touristique : Divonne-les-Bains
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ZPconcernées:
Á ZP 1 - Les secteurs

patrimoniaux :
publicité interdite

Á ZP2.3 - Lescentralités
du pôle: publicité très
restreinte

Á ZP 3 - Les secteurs
résidentiels : publicité
limitée

Á ZP 4.2 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ
structurantes :
publicitéencadrée

ZAde Divonne-les-Bains
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Les autres communes (hors pôles et PNR) : Saint-Jean-de-
Gonville- Challex - Chevry - Segny- Versonnex - Sauverny - Grilly
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ZPconcernées:
Á ZP 1 - Les secteurs

patrimoniaux : publicité
interdite

Á ZP 3 - Les secteurs
résidentiels : publicité
limitée

Á ZP 4.3 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎde proximité :
publicité limitée

ZAde Baritella, ZA« Grande
Route»
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Les autres communes (hors pôles et PNR) : Saint-Jean-de-
Gonville - Challex - Chevry - Segny- Versonnex- Sauverny- Grilly
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ZPconcernées:
Á ZP 1 - Les secteurs

patrimoniaux :
publicité interdite

Á ZP 3 - Les secteurs
résidentiels : publicité
limitée

Á ZP 4.1 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎstratégiques:
publicitéencadrée

Trévys(-Journans)

Á ZP 4.3 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎde proximité
: publicité limitée

GrandprèsςZAdu Marais
de FaizinςZAde Sauverny
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ZPconcernée:
Á ZP1 - Lessecteurs

patrimoniauxet les
communesdu PNR
: publicité interdite

1/3

Les communes du PNR : Vesancy - Echevenex- Crozet - Péron - Farges -

Pougny ςCollonges ςLéaz- Chézery-Forens - Lélex - Mijoux + hameaux de Florimont 

(Gex) ςhameau de Mourex(Grilly) 
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Les communes du PNR : Vesancy - Echevenex- Crozet- Péron - Farges -

Pougny ςCollonges ςLéaz- Chézery-Forens- Lélex- Mijoux + hameaux de 

Florimont (Gex) ςhameau de Mourex(Grilly) 

19

2/3ZPconcernées:
Á ZP 1 - Les secteurs

patrimoniaux et les
communes du PNR :
publicité interdite

Á ZP 4.1 - Les zones
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎstratégiques
: publicitéencadrée

Vie Châtelme/Fontaine
sucrée


